
 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
   

Ministère de l’écologie, du développement 

durable et de l’énergie 
   

   

 

Projet de modification 

 

ARRÊTÉ du 29 décembre 2014  

relatif aux modalités d’application de la troisième période du dispositif des certificats 

d’économies d’énergie 

 

NOR : DEVR1428328A 

 

La ministre de l’écologie, du développement durable et de l’énergie, 

 

Vu le code de l’énergie, notamment ses articles L. 221-1 à L. 222-9 ; 

 

Vu le décret n° 2010-1664 du 29 décembre 2010 modifié relatif aux certificats d’économies 

d’énergie, notamment ses articles 3 et 7 ; 

 

Vu le décret n° 2014-1668 du 29 décembre 2014 modifié relatif aux obligations de la 

troisième période du dispositif des certificats d’économies d’énergie ; 

 

Vu l’arrêté du 4 septembre 2014 fixant la liste des éléments d’une demande de certificats 

d’économies d’énergie et les documents à archiver par le demandeur ; 

 

Vu l’avis du Conseil supérieur de l’énergie du  , 

ARRÊTE 

Article 1 

Les ventes aux consommateurs finals mentionnés à l’article 2 du décret n° 2014-1668 du 29 

décembre 2014 susvisé (ménages et entreprises du secteur tertiaire) sont celles qui 

correspondent aux rubriques suivantes de la nomenclature d’activités économiques pour 

l’étude des livraisons et consommations d’énergie (NCE 2008) : 

CODE NCE 2008 ACTIVITÉ NCE 2008 

E 45 Télécommunications et postes 

E 46 Commerce 

E 47 Hébergement et restauration 

E 48 Enseignement 

E 49 Santé 



 

E 50 Services marchands divers (hors santé et enseignement) 

E 51 Administrations et services non marchands 

E 52 Ménages 

Article 2 

Pour les personnes qui vendent du fioul domestique, la part des ventes aux ménages et aux 

entreprises du secteur tertiaire est égale à 0,848 fois le montant total des ventes aux 

consommateurs finals. 

Article 3 

Les économies d’énergie réalisées au cours de chaque année suivant la première année de vie 

du produit ou d’exécution du contrat de service sont calculées en divisant par 1,04 les 

économies de l’année précédente. 

Le volume des certificats d’économies d’énergie attribués à une opération est la somme, sur la 

durée de vie de l’opération, des économies d’énergie annuelles ainsi calculées exprimée en 

kilowattheures d’énergie finale cumulée actualisés (cumac). 

 

Article 3-1 

I. – Un ménage est considéré en situation de précarité énergétique si ses revenus sont 

inférieurs aux plafonds suivants : 

 

Nombre de personnes 

composant le ménage 

Plafonds de revenus du 

ménage en Ile-de-France (€) 

Plafonds de revenus du ménage 

pour les autres régions (€) 

1 24 094 18 332 

2 35 362 26 811 

3 42 471 32 242 

4 49 592 37 669 

5 56 733 43 117 

Par personne supplémentaire + 7 132 + 5 431 

 

Un ménage est considéré en situation de grande précarité énergétique si ses revenus sont 

inférieurs aux plafonds suivants : 

 

Nombre de personnes 

composant le ménage 

Plafonds de revenus du 

ménage en Ile-de-France (€) 

Plafonds de revenus du ménage 

pour les autres régions (€) 

1 19 792 14 300 

2 29 050 20 913 

3 34 887 25 152 

4 40 735 29 384 

5 46 604 33 633 

Par personne supplémentaire + 5 857 + 4 239 

 

Les revenus pris en compte correspondent à la somme des revenus fiscaux de référence 

mentionnés sur les avis d’imposition ou de non-imposition au titre de l’année N-2 par rapport 



 

à la date d’engagement de l’opération pour les personnes composant le ménage. A titre 

dérogatoire, les avis d’imposition ou de non-imposition au titre de l’année N-1 peuvent être 

utilisés, s’ils sont disponibles à la date d’engagement de l’opération. 

 

II. – Peuvent donner lieu à délivrance de certificats d’économies d’énergie au bénéfice des 

ménages en situation de précarité énergétique, les opérations :  

- engagées à compter du 1
er

 octobre 2015 ; 

- n’ayant pas fait l’objet d’une bonification au titre d’un programme de bonification des 

opérations de réduction de la consommation des ménages les plus défavorisés ; et  

- pour lesquelles le bénéficiaire est un ménage en situation de précarité énergétique, ou pour 

lesquelles l’occupant du logement concerné par l’opération est un ménage en situation de 

précarité énergétique. 

 

III. – Dans le cas où l’opération concerne à la fois des ménages en situation de précarité 

énergétique et des ménages qui ne sont pas en situation de précarité énergétique, une fraction 

du volume des certificats d’économies d’énergie, avant pondération éventuelle au titre des 

articles 4 à 6-1, est considérée comme ayant été réalisée au bénéfice de ménages en situation 

de précarité énergétique pour une fraction égale au nombre de ménages en situation de 

précarité énergétique ayant bénéficié de l’opération, divisé par le nombre total de ménages 

ayant bénéficié de l’opération. 

Pour l’application des pondérations prévues aux articles 4 et 6-1, l’opération d’économies 

d’énergie est considérée comme ayant été réalisée au bénéfice de ménages en situation de 

grande précarité énergétique au prorata du nombre de ménages en situation de grande 

précarité énergétique parmi le nombre total de ménages. 

Article 4 

Le volume des certificats d’économies d’énergie délivrés pour les actions réalisées dans les 

zones non interconnectées au réseau métropolitain continental de transport d’électricité est 

multiplié par 2. Pour la part des opérations réalisée au bénéfice de ménages en situation de 

grande précarité énergétique conformément au III de l’article 3-1, ce coefficient multiplicateur 

est porté à 3. 

Ces dispositions ne sont pas cumulables avec les dispositions des articles 5 à 6-1. 

Article 5 

Le volume des certificats d’économies d’énergie délivrés pour les actions couvertes par un 

système de management de l’énergie conforme à la norme NF EN ISO 50001 : 2011 certifié 

par un organisme accrédité par un organisme signataire de l’accord européen multilatéral pris 

dans le cadre de la coordination européenne des organismes d’accréditation, et engagées avant 

le 31 décembre 2015, est multiplié par 1,2. 

La demande de certificats d’économies d’énergie comporte, outre les documents prévus par 

l’arrêté du 4 septembre 2014 susvisé pour chacune des opérations d’économies d’énergie 

standardisées et spécifiques concernées par la demande : 

1° la liste des opérations concernées ; 



 

2° le certificat de conformité à la norme NF EN ISO 50001 : 2011 en cours de validité délivré 

par l’organisme de certification au nom du bénéficiaire des opérations pour le site 

géographique concerné, qui comporte : 

a) l’identité précise de l’entreprise titulaire du certificat ; 

b) l’adresse postale précise du site certifié ; 

c) le fait que l’ensemble des activités du site est couvert par la certification ; 

d) la période de validité du certificat. 

3° une attestation du demandeur et du bénéficiaire indiquant que les opérations pour 

lesquelles une demande est déposée n’ont pas déjà fait et ne feront pas l’objet d’une autre 

demande de certificats. 

Article 6 

I. - Le volume des certificats d’économies d’énergie délivrés pour les actions, hors contrats de 

conduite des installations, engagées dans le cadre d’un contrat de performance énergétique 

(CPE) conforme au II du présent article, est multiplié par : 

a) 1 + B si la durée de la garantie de performance du CPE est inférieure à 10 ans ; 

b) 1 + (1,1 x B) si la durée de la garantie de performance du CPE est comprise entre 10 et 14 

ans ; 

c) 1 + (1,2 x B) si la durée de la garantie de performance du CPE est supérieure ou égale à 15 

ans, 

où B est le niveau d’économies d’énergie primaire garanti par le CPE. 

II. - Un CPE donne lieu à la réalisation de travaux d’efficacité énergétique conduisant à 

améliorer la performance globale de manière vérifiable et mesurable ou estimable si le 

comptage n’est pas adapté. Ces travaux sont assortis d’une garantie de résultats, dans la durée, 

apportée par l’opérateur. 

L’économie d’énergie primaire garantie par le CPE est supérieure ou égale à 20 % sur le 

périmètre du contrat. 

L’engagement de résultat est garanti sur une période déterminée contractuellement. La durée 

de la garantie de la performance du CPE, calculée à partir de la date à laquelle l’économie 

d’énergie garantie dans le cadre du CPE est au moins égale à 20 %, est supérieure ou égale à 5 

ans. 

Le CPE prévoit des pénalités, en cas de non atteinte de la performance garantie, supérieures 

ou égales à 66 % du coût répercuté au client dû à l’écart de consommation obtenu par rapport 

à l’objectif annoncé. 

Le CPE comporte un plan de mesure et de vérification de la performance énergétique, faisant 

l’objet d’un bilan annuel. Ce plan de mesure et de vérification a été mis en place 

préalablement à la demande de certificats d’économies d’énergie. 

III. - La demande de certificats d’économies d’énergie comporte, outre les documents prévus 

par l’arrêté du 4 septembre 2014 susvisé pour chacune des opérations d’économies d’énergie 

standardisées et spécifiques concernées par la demande : 

1° les extraits du CPE, et un document récapitulatif, précisant : 

a) la désignation des parties contractantes ; 



 

b) la situation de référence prise en compte ; 

c) l’économie d’énergie garantie sur le périmètre du contrat, en énergie primaire (en %) ; 

d) les niveaux de services attendus et les paramètres d’influence ; 

e) les modalités du plan de mesure et de vérification ; 

f) la durée de la garantie ; 

g) les pénalités en cas de non atteinte des résultats ; 

2° la liste des opérations standardisées réalisées dans le cadre du CPE. 

La date d’achèvement de l’opération est la date d’achèvement de l’opération la plus récente 

réalisée dans le cadre du CPE. 

Le CPE signé par les contractants et les bilans de fonctionnement annuels successifs prévus 

par le plan de mesure et de vérification sont tenus à la disposition de l’administration. 

Article 6-1 

Le volume des certificats d’économies d’énergie délivrés pour la part des opérations réalisée 

au bénéfice des ménages en situation de grande précarité énergétique conformément au III de 

l’article 3-1 est multiplié par 2. 

Article 7 

Les pondérations prévues dans les articles 4 à 65 à 6-1 sont cumulables, dans la limite du 

double du volume de certificats d’économies d’énergie délivré en l’absence de pondération. 

Article 8 

Une demande de certificats d’économies d’énergie porte sur un volume minimal de : 

a) 50 millions de kilowattheures d’énergie finale cumulée actualisés (cumac) pour une 

demande portant sur des opérations standardisées ; 

b) 20 millions de kilowattheures d’énergie finale cumulée actualisés (cumac) pour une 

demande portant sur des opérations spécifiques ; 

c) 20 millions de kilowattheures d’énergie finale cumulée actualisés (cumac) pour une 

demande portant sur la contribution aux programmes mentionnés à l’article L. 221-7 du code 

de l’énergie. 

Article 9 

Le présent arrêté entre en vigueur le 1
er

 janvier 2015. L’arrêté du 29 décembre 2010 modifié 

relatif aux modalités d’application du dispositif de certificats d’économies d’énergie est 

abrogé à compter de cette même date. 

Article 10 

Le directeur général de l’énergie et du climat est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui 

sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 

 



 

La ministre de l’écologie, du développement durable et de l’énergie, 

 

Pour la ministre et par délégation : 

Le directeur général de l’énergie et du climat, 

 

 

L. MICHEL 


